
  
 
 
 
 
 
  

     
École Christ-Roi 
525, rue Louvain Est, H2M 1A1 
Montréal, Québec 
Téléphone 514 596- 5194 
www.cssdm.qc.ca | christroi@csdm.qc.ca  

 

Procès-verbal 
Conseil d’établissement – École Christ-Roi 

Mardi 17 octobre 2023 à 19 h 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'établissement de l’école Christ-
Roi, tenue le 17 octobre à 19 h 00, dans la salle polyvalente au 525, rue Louvain Est 
H2M 1A1 à Montréal. 
 
PRÉSENTS : 
1.    Valérie Elliott 
2.    Karine Boily 
3.    Matthieu St-Pierre Poulin 
4.    Maxime-Olivier Leclerc 
5.    Jean-Baptiste Tremion – substitut 
6.    Marc Benoit 
7.    Tewfik Akeblersane 
8.    Guy Merlin Kuigoua 
9.    Sheila Perriard 
10. Camille Cloutier 
11. Mireille Marcotte 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTES : 
Madame: Laila Tamda directrice et Madame Catherine Fournier directrice adjointe 
 
EST ABSENT : 
Monsieur Robert Legault 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE/ MOT DE LA DIRECTION / VÉRIFICATION DU 

QUORUM  
La séance est ouverte à 19 h00 avec le quorum, Karine Boily agit comme 
secrétaire pour la rencontre. La directrice se présente et explique son parcours 
professionnel, professeure, conseillère pédagogique, directrice ajointe, 
directrice dans une autre école. Croit en la collaboration pour la réussite des 
élèves. Tous les membres se présentent à leur tour.  

http://www.cssdm.qc.ca/
mailto:christroi@csdm.qc.ca


 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

La lecture de l’ordre du jour est faite, le point question du public sera déplacé 
légèrement, car la personne ne pourra qu’arriver vers 20 h 15. 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 JUIN  

Reporté au prochain CÉ 
 

4. PAROLE AU PUBLIC 
Point déplacé à la fin de la rencontre 20 h 24, un parent se présente pour parler 
de la classe combinée de 4-5 années. Le parent soulève des questionnements 
concernant : le temps consacré aux matières, l’évolutions des deux niveaux dans 
une même classe, le temps de correction du professeur, le parent demande ce 
qui pourrait être fait pour aider les élèves à évoluer comme il se doit dans leur 
niveau respectif. Un membre du CÉ confirme que la classe combinée 4-5 n’est 
vraiment pas l’idéale surtout pour combiner les apprentissages en science et 
univers social. L’équipe-école est présentement à la recherche de solutions. Le 
CÉ demande à la direction que cette classe soit une priorité, que des solutions 
puissent être apportées rapidement. Marc demande un point d’ordre la 
discussion est terminée. 

 
5. ÉLECTION DES MEMBRES : PRÉSIDENCE, VICE-PRÉSIDENCE, SECRÉTAIRE 

• Julie Ménard se présente à la présidence, qui est élue à l’unanimité. 

• Matthieu St-Pierre Poulin propose Valérie Elliott qui est élue à l’unanimité. 

• Julie Ménard propose une rotation pour le secrétariat, accepté à l’unanimité. 
 
6. CALENDRIER DES RENCONTRES (Adoption) 

La direction proposait initialement 6 rencontres au calendrier, après discussion 
avec Julie Ménard elle propose : 

• 21 novembre 2023 

• 19 décembre 2023 

• 13 février 2024 

• 12 mars 2024 

• 16 avril 2024 

• 14 mai 2024 

• 4 juin 2024 
 

Calendrier des rencontres proposé par Mireille Marcotte adopté à l’unanimité. 
 
7. RÉGIE INTERNE (Adoption) 



La direction pointe les points importants, Julie Ménard parle du point 6 (absence 
d’un membre) il sera à la direction de contacter un membre substitut, ce qui est 
accepté par la direction. 
 
Matthieu St-Pierre Poulin propose l’adoption de la Régie interne. Adopté à 
l’unanimité. 

 
8. SORTIES ÉDUCATIVES (Approbation) 

La direction nous présente les sorties qui pour certaines, sont déjà faites; 

• Classe rouge pour les classes de 6ième année et classes AMPLI. – 26$ par 
élèves – déjà faite. 

• Classe 4A - 15 novembre à la Maison des Enfants. – gratuit 

• Classe 3B - 16 novembre centre des sciences – gratuit. 

• Classe 5A, 5C - 22 et 23 février 2024 visite à Québec. 
L’école obtient la subvention de Desjardins 2500$ + l’école va débourser 

150$ par enfant. Un membre mentionne que le délai était très court pour payer 
le dépôt de 100$ et demande si l’école va soutenir les enfants qui ne peuvent 
payer? La direction s’excuse du court délai, mentionne que l’école va débourser 
le montant total pour les enfants qui ne peuvent payer et avance que pour 
l’année prochaine, l’école va payer le dépôt. 

 
Proposé par : Adopté à l’unanimité.                                                                          

  
9. Points d’information 

9.1 Direction 
9.1.1. Mandats de l’équipe de direction 

Catherine Fournier fait le suivi des classes AMPLI 2ième et 3ième cycle et Laila Tamda 
préscolaire 1er cycle classes combinées. 
 

9.1.2. Organisation scolaire – Grille-matières 
La grille a été touchée au niveau du jumelage des classes AMPLI qui était jumelées 
pendant les périodes de spécialités. Cette situation irrégulière a été rectifiée, ce qui 
amène comme résultat qu’une classe AMPLI a uniquement une période d’anglais et 
non deux, cependant, elle a une période de musique pour combler. 
 

9.1.3. Plan d’effectif / Services complémentaires 
Tous les postes des professeurs ont été pourvus, psychoéducation qui n’est pas 
pourvu. Laila nous présente les services complémentaires : 2 postes en 
orthopédagogie pour le régulier, une TES à 100% pour le régulier et une TES à 100% 
pour les classes AMPLI, un 20% en soutien linguistique, une TES à 50% pour le SDG, 



3 orthophonistes pour les deux secteurs (70% régulier et une classe AMPLI et deux 
postes 80% et 60% pour les classes AMPLI) 
 

9.1.4. Formation obligatoire des membres du CÉ 
Laila a déjà envoyé le lien, elle invite à ce que tous puissent la faire. 
 

9.1.5. Budget de formation et budget de fonctionnement du CÉ 
400$ de budget de formation + 400$ pour le CÉ, ce montant était remis dans les 
années passées au bal des finissants. Que voulons-nous faire avec ce budget, pour 
le moment, pas d’idée? Nous pourrons en reparler dans un prochain CÉ. Matthieu 
demande quel est le budget pour le bal des finissants, l’information n’est pas 
disponible, la direction va nous revenir. 
 

9.1.6. Plan d’engagement vers la réussite (PEVR)/ Projet éducatif 
Objectif choisi : Augmenter la proportion d’élèves du primaire dont les résultats 
sont égaux ou supérieurs à 70% en écriture de 75,2% à 80,2% d’ici juin 2027. 
 

9.1.7. Suivi budgétaire 
Déficit de 19534$, qui devrait s’éponger. 
 

21 h 10, nous devons choisir les points à prioriser, les autres seront reportés. 
 

9.1.8. Déclaration annuelle d’intérêts  
Nous devons la remplir et la remettre à Laila. 
 

9.2 Comité de parents - reporté 
9.3 Fondation - reporté 
9.4 Personnel enseignant - reporté 
9.5 Service de garde  

285 réguliers et 100 sporadiques sur 400 enfants. 2 nouvelles embauches, 7 
nouvelles éducatrices, les clubs fonctionnent super bien, les élèves feront 2 fois 
chaque sphère de la plate-forme éducative, nous sommes la première école à le 
faire. Notre SDG se porte très bien autant au niveau personnel qu’au niveau 
activités. 
 
 
 
10. POINTS DIVERS 

10.1. Sécurité aux abords de l’école et projet mobilité – reporté 
 
 



10.2. Fournitures scolaires 
Des commentaires de la part de membres du CÉ et de parents qui ont approché le 
CÉ soulèvent l’activité était un peu chaotique, les parents n’avaient pas eu tous les 
mêmes directives, le CÉ était derrière ce projet amené par un autre membre du CÉ. 
Un membre se dit déçue par la tournure de l’événement, car elle était l’instigatrice 
du projet elle avait offert son aide, mais elle n’a pas été sollicitée. Elle souhaite 
qu’on donne une deuxième chance au projet, qu’il soit mieux organisé, avoir plus 
d’aide, une meilleure communication et une meilleure prévision. Plusieurs 
irrégularités ont eu lieu et qui sont hors de notre contrôle, mauvais articles reçus, 
manque de matériels, substitutions de matériel qui ne fonctionnait pas. À voir si le 
projet sera reconduit pour l’année 2024? La direction évalue la faisabilité du projet 
pour le reconduire l’an prochain ou pas. 
 
 

10.3. Rentrée scolaire 
Des parents et des membres ont soulevé que l’entrée était chaotique, trouver le 
bon groupe n’était pas facile, peu de visibilité des professeurs, des membres du CÉ 
demande que les prochaines entrées soient plus faciles. 
 

10.4. Grève 
Personnel de soutien et professeurs ne font pas partie du même syndicat, mais 
serons éventuellement en grève à divers moments. 
 

10.5. Groupe classe combinée (2-3) et (4-5)  
 
11. LEVÉE DE LA RÉUNION 
Marc Benoit demande la levée de l’assemblée à 21h45. 
 
 
 
Présidente  Directrice 

 


